CONSEIL DES RÉSIDENTS
Document de référence
(avril 2002)
Il a été élaboré par la Commission Grand âge "Intra-muros" au siège des Sections "CPAS" de l'Union des Villes et Communes au départ d’un document rédigé par Jo Massin au CPAS de Visé.

Le document est une base que chaque CPAS peut amender en fonction de ses spécificités propres. 

Il comporte quatre  volets:

      -    le rappel des bases légales;

· un questionnaire relatif au conseil des résidents. Il vise notamment à sensibiliser les résidents au conseil;

· le règlement d’ordre intérieur du conseil;

· quelques suggestions pour favoriser le bon fonctionnement du conseil.

Les personnes suivantes ont participé  aux travaux:

Mesdames AUQUIER (CPAS IXELLES), BATAILLE (CPAS DE TOURNAI), CARELS (CPAS DE WOLUWE-SAINT-PIERRE), CASTAGNI (CPAS DE MONS), CHARLIER (CPAS DE SERAING), DELPATURE (CPAS DE CHARLEROI), GIET (CPAS DE MANAGE), MULIER (CPAS DE TOURNAI), SCHULER (CPAS DE VERVIERS).
Messieurs COEKELBERG (CPAS DE MOLENBEEK-SAINT-JEAN), ELSIER (CPAS D'UCCLE), HENREAUX (CPAS DE CHARLEROI), HIRSOUX (CPAS DE COURCELLES), HUYGEN (CPAS DE GANSHOREN), MARSILLE (CPAS DE SOIGNIES), MOERMAN (CPAS DE LA LOUVIERE) PHILIPPENS (CPAS DE VISE), SWINNEN (CPAS DE BRUXELLES).
Le Secrétariat a été assuré par Jean-Marc Rombeaux.

BaSES LEGALES DU CONSEIL DES RESIDENTS

a) La création du conseil des résidents est requise en MRS:

a) 
Dans chaque maison de repos et de soins est créé un conseil des résidents qui se réunit au moins une fois par trimestre. Afin d’assurer le bon fonctionnement de ce conseil, celui-ci reçoit le soutien du personnel de la maison de repos et de soins.

b) 
Ce conseil se compose de résidents de la maison de soins et/ou de membres de leur famille. Le directeur ou son représentant peut assister aux réunions du conseil des résidents. La liste nominative actualisée des membres du conseil des résidents doit être affichée à un endroit visible.

c) 
Ledit conseil peut émettre un avis, soit de sa propre initiative, soit à la demande du directeur, et ce, au sujet de toutes les questions relatives au fonctionnement général de la maison de repos et de soins. Un rapport relatif aux réunions est rédigé et peut être consulté par les résidents ou les membres de leur famille et leurs représentants.

d) 
Les fonctionnaires chargés de l’inspection des maisons de repos et de soins peuvent à tout moment consulter ces rapports.
(Annexe à l'arrêté royal du 2 décembre 1982 fixant les normes pour l'agréation spéciale des maisons de repos et de soins (M.B. 7.12.1982))
b) Elle l’est également en MR à Bruxelles:

"Il est créé dans chaque établissement hébergeant trente résidents ou plus ou à la demande d'au moins dix pour cent des résidents ou mandataires, un conseil des résidents, qui se réunit au moins une fois par trimestre. Ce conseil est composé des personnes âgées hébergées dans l'établissement ou de leur mandataire.

Il adopte son propre règlement d'ordre intérieur.

La liste nominative des membres du conseil, toute modification de cette liste, ainsi que le calendrier des réunions sont affichés à un endroit apparent et accessible.

Le conseil peut émettre des avis, soit d'initiative, soit à la demande du gestionnaire ou du directeur de l'établissement, sur toutes questions portant sur le fonctionnement général de l'établissement, notamment sur les activités d'animation.

Le gestionnaire ou le directeur veille à ce qu'un procès-verbal de toutes les réunions du conseil soit établi et tenu à la disposition des résidents ou de leurs mandataires. Les agents des services du Collège réuni chargés du contrôle peuvent à tout moment consulter ces procès-verbaux.

Le gestionnaire, le directeur et le personnel peuvent être invités à assister aux réunions du conseil.

Le gestionnaire ou le directeur accordent toutes facilités pour l'organisation des réunions du conseil des résidents, notamment en mettant un local à disposition pour la tenue de ces réunions". 

(Art. 114 et 115, arrêté du 14 mars 1996 du Collège réuni fixant les normes d'agrément auxquelles doivent répondre les établissements hébergeant des personnes âgées (M.B. 4.4.1996))

c) 
En Wallonie, les normes d’agrément de 1998 ne réglementent pas à l’heure actuelle l’organisation du conseil des résidents.

(A.G.W. 3.12.1998 portant exécution du décret du 5.6.1997 relatif aux maisons de repos, résidences-services et aux centres d'accueil de jour pour personnes âgées et portant création du Conseil wallon du troisième âge (M.B. 27.1.1999)
Madame, Monsieur,

Nous allons créer  un conseil des résidents  au sein de notre établissement. Nous entendons par là, un groupe constitué de résidents, de proches, de membres de leur famille, de sympathisants de la maison de repos qui se réunissent au moins tous les deux mois pour émettre des avis concernant toute question relative au fonctionnement de la maison de repos (par exemple: l'hôtellerie, l'animation, la qualité des soins, etc.). C’est un lieu de parole et d’écoute.

Ce conseil de résidents doit permettre d'instaurer une dynamique autour et à l'intérieur de l'établissement et s'intègre dans notre projet de vie dans un souci de qualité.

Vous trouverez en annexe les modalités pratiques d'organisation de ce conseil.

Afin de vous sensibiliser à ce projet, nous vous invitons également à prendre connaissance du questionnaire ci-joint (nous vous laisserons bien sûr un délai d'un mois pour y répondre); vous pourrez le déposer dans l'urne mise en place à cet effet près de la salle de garde ou l'envoyer par courrier à……………………………………………………………………………………………...

Nous vous remercions de votre attention et nous attendons votre candidature éventuelle.

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Questionnaire relatif au conseil des résidents

(à compléter après le premier mois d'hébergement)

Renseignements concernant le résident (facultatif)

Nom:……………………………………..

Prénom:…………………………………..

Adresse:………………………………………………………………………………………………...

Renseignements concernant la famille ou les proches (facultatif)

Nom:……………………………………..

Prénom:…………………………………..

Adresse:………………………………………………………………………………………………..

Tél:……………………………………….

Lien de parenté:…………………………..

1. L'établissement

A. Avez-vous lu le règlement d'ordre intérieur? (Barrez les mentions inutiles)

OUI  -  NON


Avez-vous des souhaits ou des questions à formuler à ce niveau?


OUI  -  NON

Si oui, lesquels? ……………………………………………………………………………………….

.………………………………………………………………………………….……………….…….………...…………………………………………………………………….…………………………

B. Avez-vous lu le projet de vie ?

OUI  -  NON

C. Avez-vous lu la convention?

OUI  -  NON


Avez-vous des souhaits ou des questions à formuler à ce niveau?


OUI  -  NON

Si oui, lesquels? ……………………………………………………………………………………….

.………………………………………………………………………………….……………….……………...…………………………………………………………………….…………………………

D. Aimeriez-vous en savoir plus concernant la vie dans la maison ?


Avez-vous des remarques à faire concernant le fonctionnement de la maison ?


OUI  -  NON

Ce qui vous plaît? …………………………………………………………………………………….

.………………………………………………………………………………….……………….……………...…………………………………………………………………….…………………………

Ce qui vous déplaît? ………………………………………………………………………………….

.………………………………………………………………………………….……………….……………...…………………………………………………………………….…………………………

Avez-vous des souhaits ou des questions à formuler à ce niveau?

OUI  -  NON

Si oui, lesquels? ……………………………………………………………………………………….

.………………………………………………………………………………….……………….……………...…………………………………………………………………….…………………………

E. Les activités

Aimeriez-vous voir s'organiser de nouvelles activités au sein de l'établissement?

OUI  -  NON

Exemple: ………………………………………………………………………………………………

.………………………………………………………………………………….……………….………………..…………………………………………………………………….……………………….


Souhaitez-vous contribuer directement ou indirectement à l'organisation de certaines activités?

OUI  -  NON

2. Information - réflexion

Souhaitez-vous un autre canal d’information que ceux existants?

OUI  -  NON

Seriez-vous intéressés, en compagnie d'autres résidents, amis ou familles, de passer un moment à réfléchir sur la vie dans l’établissement?

OUI  -  NON

3. Le conseil des résidents

Qu'attendez-vous d'un conseil des résidents?

………………………………………………………………………………………………….……...

.………………………………………………………………………………….……………….………………..…………………………………………………………………….……………………….

Le résident peut-il encore s'exprimer seul?

OUI  -  NON

Si non, pensez-vous qu'il aurait besoin d'un porte-parole au sein de ce conseil?

OUI  -  NON

Comment voyez-vous le rôle de délégué ou de porte-parole au sein du conseil pour autant que le résident ne puisse s'exprimer seul?

………………………………………………………………………………………………….……...

.………………………………………………………………………………….……………….……..…………..…………………………………………………………………….………………………....……………………………………………………………………………………………….……...

.………………………………………………………………………………….……………….…….…………..…………………………………………………………………….……………………….

………………………………………………………………………………………………….……...

.………………………………………………………………………………….……………….…….…………..…………………………………………………………………….……………………….

Merci d’avoir répondu au questionnaire qui nous permettra de mieux comprendre et rencontrer vos attentes et celles de vos proches.

Conseil des résidents

Règlement d'ordre intérieur

1. Il est créé, au sein de la résidence …………………………………. un conseil de résidents, ouvert tant aux aînés de la maison de repos qu'à ceux de la maison de repos et de soins.

2. Ce conseil  a notamment pour objectif de : 










· permettre aux pensionnaires d'exprimer leurs idées concernant la vie dans l’établissement, à propos du fonctionnement de la maison (hôtellerie, animation, soins, etc.);

· permettre aux résidents de s'exprimer en toute liberté au sein de leur lieu de vie;

· émettre toutes suggestions, propositions, tendant à améliorer la vie quotidienne et ainsi favoriser la compréhension et le dialogue entre les différents intervenants;

· multiplier les centres d'intérêts;

· apporter des réponses mais surtout un suivi par rapport aux questions formulées.

A cette fin, il peut émettre un avis, soit de sa propre initiative, soit à la demande de la direction, au sujet de toutes les questions relatives au fonctionnement général de l'institution. Il n’a toutefois pas de pouvoir de décision.

3. Il est constitué de résidents, de proches, de membres de leur famille, de sympathisants de la maison de repos. Une représentation suffisante des résidents sera garantie.

Il désigne un président en son sein et est assisté d’un secrétaire.

4. Le conseil se réunit au moins tous les deux mois. 

La date est fixée d'un commun accord en fin de séance.

Les participants externes sont convoqués par écrit au moins une semaine à l'avance.

Le président est chargé d'animer les séances et de présenter l'ordre du jour.

Le secrétaire rédige un rapport relatif aux réunions.  Ce rapport peut être consulté par les résidents ou les membres de leur famille et leurs représentants. Le lieu de consultation est communiqué par voie d'affichage.

Le directeur ou son représentant peut assister aux réunions du conseil des résidents. 

Les responsables de services peuvent être interpellés par le conseil des résidents.

(Bruxelles: Le gestionnaire, le directeur et le personnel peuvent être invités à assister aux réunions du conseil).

(Bruxelles: Le gestionnaire ou le directeur accorde toutes facilités pour l'organisation des réunions du conseil des résidents, notamment en mettant un local à disposition pour la tenue de ces réunions).
Afin d’assurer son bon fonctionnement, le conseil reçoit le soutien du personnel de la maison de repos.

Afin de préparer l'ordre du jour, un carnet à suggestion est mis à la disposition des participants  près de …………………………..

Les résidents ayant des difficultés de déplacement ou d'expression verbale ou écrite peuvent être secondés dans leur tâche par le service animation.

Chaque responsable de service informera le personnel placé sous son autorité de remarques formulées.

5. 
La liste nominative des membres du conseil des résidants, toute modification de cette liste, ainsi que le calendrier des réunions sont affichés à un endroit apparent et accessible
SUGGESTIONs pour le bon fonctionnement du conseil

a) 
Les membres du conseil prendront la parole au nom de tous les pensionnaires de la maison. Il convient de tenir compte du réseau d'influence et de communication.

Ils assisteront régulièrement aux réunions.

Au cours de chaque réunion, des tours de table seront organisés de façon à permettre à chaque participant de s'exprimer.

b)     Chaque nouveau membre sera présenté au conseil de manière à faciliter son intégration.

La création d'un conseil est une initiative qui va susciter des remises en question, des changements dans l'organisation de la vie de chacun au sein de l'établissement.

La personne âgée est sensible à tout changement pouvant survenir dans sa vie. Il convient donc de bien préparer la création du Comité. Il est important que l’aîné se sente en sécurité. Dès lors, il faut lui définir les objectifs du conseil pour qu'elle sache ce qu'on attend d'elle.

Le conseil des résidents est présenté une première fois de façon verbale au résident et à sa famille ou ses proches le jour de l'admission.

Les textes relatifs au conseil font partie du dossier d'accueil. Un délai d'un mois est fixé pour permettre au résident ou à ses proches d'y répondre.

Ces questionnaires sont ensuite dépouillés et analysés et peuvent servir de base aux différents thèmes abordés au sein du conseil.

Afin de sensibiliser les membres des différents services, il est primordial d'expliquer à chacun les objectifs du conseil et les rôles joués par les personnes qui le composent. Un compte-rendu de chaque réunion sera donné par les responsables dans le but d'assurer une communication optimale.

c) 
Au sein du conseil, une représentation suffisante des résidents sera garantie. Il n’est pas indispensable de formaliser cette représentation. L’expérience montre que le nombre de personnes prêtes à s’investir durablement dans le conseil est rarement excessif. Tous les résidents qui se sentent concernés peuvent donc en principe venir.

En raison d’un contexte spécifique, on peut toutefois souhaiter organiser la représentation selon une procédure précise. Dans ce cas, on peut s’inspirer des éléments suivants.

"Le conseil des résidents est composé de ……..membres effectifs dont au moins …. pour la maison de repos et au moins ………... pour la maison de repos et de soins.

Ces membres sont des résidents ou un membre de leur famille. Le conseil doit compter, au moins, ……… résidents et ce, pour l'ensemble des services.

Les membres du conseil représentant les résidents sont désignés pour une période de ….. ans.

Les membres du conseil sont désignés par les résidents ou leurs représentants sur une liste alphabétique soumise à leur suffrage.

 Les candidatures sont déposées auprès du directeur de la maison de repos, 10 jours francs avant le scrutin.

L'appel aux candidatures est lancé un mois avant la première désignation. Le scrutin n'est organisé que si le nombre de candidatures dépasse le nombre de membres effectifs. Pour le scrutin, chaque résident dispose d'une voix.

Sont désignés, les candidats ayant obtenu le plus de voix, compte tenu des règles de représentativité garantissant la présence des résidents.

Un président et un secrétaire de séance sont élus parmi les membres effectifs de ce Comité. Cette élection se fait au scrutin secret.

Les mandats des membres des familles ou amis prennent automatiquement fin lors du départ ou du décès du résident qu'ils représentent (sauf à la demande expresse de la moitié au moins des membres du conseil).

Dans le cas où plus de la moitié des membres du conseil n'exercent plus leur mandat, il est procédé à un renouvellement complet du dit Comité."
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